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ordinairement difficile et fort coüteux de procurer de
tels moyens de defense ä un peuple entier.

Ces consideration montrent qu'il est absolument ne-
cessaire de porter remede ä des dangers aussi graves
en prenant egalement des mesures juridiques. Cela n'est
pas une entreprise aisee.

En attendant, il faut faire en sorte que les traites de-
jä existants recoivent l'adhesion du plus grand nombre
possible d'Etats. Le travail diplomatique doit se develop-
per dans ce sens par tous les moyens imaginables. II
faut sans cesse agir avec force sur l'opinion publique.
Les obligations juridiques assumees par les Etats ne
pourront inspirer pleinement confiance que lorsque la
conscience universelle considerera comme deshonorant
l'emploi d'armes si contraires ä l'humanite, et condam-
nera leur usage. Toutes les forces de la civilisation, la
religion, la morale, l'education et l'instruction doivent
faire converger leurs efforts pour arriver ä constituer
un etat d'esprit qui ne permette plus l'emploi eventuel
de moyens si cruels. Mais au point de vue purement
juridique, que pourrait-on ajouter aux tentatives propo-
sees jusqu'ici et qui n'ont pas encore toutes ete realisees?

On pourrait etablir des sanctions penales contre
ceux qui violeraient les interdictions edictees, meme
s'ils ne les avaient pas acceptees. En effet, en conside-
rant les interdictions admises par un tres grand nombre
d'Etats civilises comme partie integrante du droit
international actuel, on pourrait fort bien frapper internatio-
nalement, par des dispositions penales, les Etats et les

personnes qui agiraient en violation du droit international.

La menace de graves peines pourrait empecher les
gouvernements et les peuples de commettre des actes
injustes et inhumains, et contribuer aussi ä former une
opinion publique opposee ä ces actes. En pratique, tou-
tefois, on pourrait craindre que l'Etat qui aurait gagne
une guerre par l'emploi de moyens condamnes, ne re-
ussit ä echapper aux peines, grace au prestige de la vic-
toire. On pourrait considerer comme un devoir incom-
bant aux Etats signataires des traites contre l'usage des

armes interdites de reprimer, meme par la force, la
violation des interdictions, füt-elle commise par des non-
signataires. Une obligation de cette nature pourrait etre
reconnue par tous ceux qui ont signe le pacte de la So-
ciete des Nations, le pacte de Paris, Briand-Kellog, le
protocole de Geneve de 1925 et les actes precedents.

Vittorio Scialoja.
Senateur.

Divers.
Des souvenirs!

Dans le «Journal de Bex», Charles Buffat ra-
contait il y a quelques mois d'amusants episodes de la
vie de P i 11 i e r, d'Ollon, ordonnance de Napoleon III.

Le canonnier Pittier, d'Ollon etait ordonnance et
brosseur du capitaine d'artillerie Bonaparte lorsque ce-
lui-ci faisait du service au camp de Thoune. lis etaient
restes en bons termes. Ainsi Pittier d'Ollon etant alle
ä l'exposition de Paris en 1865 ne voulut pas quitter la
grande ville sans aller donner le bonjour a son ancien
superieur. Mais ä la grille J'entree des Tuikries, il est
arrete par le factionnaire «On allez-voiis, moil bonhuni-
me?» «Je suis Pittier d'Ollon et je viens dire bonjour ä

mon ancien capitaine Bonaparte.» Le fonctionnaire le
repousse, Pittier d'Ollon tient bon. S'en suit une altercation.

A ce moment Napoleon qui se prornenait dans la
conr, s'approche, attire par le bruit des voix et recon-
nait aussitot son ancienne ordonnance. «Ah! c'est toi,
Pittier d'Ollon entre done» Et au factionnaire raide au

porte d'arme: «Laissez passer, c'est Pittier d'Ollon».
L'imperatrice attiree aussi par le bruit, s'etait mise ä la fe-
netre du palais. Napoleon se retourne et lui crie: «Eugenie,

mets-voir un bout de saucisse de plus dans la mar-
mite, nous avons ittier d'Ollon ä diner». A table la
conversation roulait sur les souvenirs de Thoune et Pittier
d'Ollon emoustille par le bon vin de l'Empereur debitait
toutes les farces du service au grand amusement de
l'imperatrice. «Capitaine, dit-il entr'autres, vous rappe-
lez-vous de la petite Bertha du Bädeli? Qu'est-ce que
vous avez fait pour finir ?» A ce moment il recoit sous
la table un coup de pied de l'empereur qui lui dit ä mi-
voix en clignant du cote de l'imperatrice: «Tais-toi, mal-
heureux, tu ne sais pas ce qu'elle est jalouse!» Ce qui
embetait le plus Pitier d'Ollon, au cours du diner, e'etait
d'avoir debout derriere lui, et comme les autres convives,

un larbin qui enlevait les assiettes et les services
et remplissait son verre. «Asseyez-vous done, mon ami,
lui disait-il ä chaque instant en lui tendant son verre par
dessus l'epaule, vous devez avoir soif?» Au dessert la
figure illuminee par le champagne, il se leve et dit: «Je
vais vous en chanter une», et aussitot il entonne:

En veritable artilleur
J'aime ä servir ma patrie,
Voilä ma gloire et mon bonlieur.
Mes canons et mon amie
Chargez, chargez!
En veritable artilleur, etc.

II articulait: «Chargez!» d'une voix ä faire trembler
les vitres.

N'oublions pas!

Le professeur Fr. W. Förster, le philosophe et paci-
fiste allemand bien connu, ne vient-il pas, dans une
etude consacree ä la defense nationale suisse, de juger
tres severement les refractaires. Quand je declarai, il y
a deux ans, ecrit-il dans la revue berlinois «Die Zeit»,
que le refus de servir pouvait se justifier dans un pays
oh les militaires preparaient une guerre d'agression et
oh la politique gouvernementale poursuivait des buts
qu'on ne saurait atteindre que par une guerre, mais qu'il
etait condamnable dans un pays menace par ces visees
belliqueuses, cette opinion causa de l'emoi dans les
milieux pacifistes. On me supplia de ne pas dire trop
haut ma pensee. Je tiens pourtant ä la proclamer bien
haut aujourd'hui, car il convient absolument de faire
cette distinction.

En ce qui concerne le Probleme du desarmement tel
qu'il se pose en Suisse, le professeur Förster ecrit: «Je
sais pertinemment que la determination de la Suisse de
defendre son territoire a joue un grand role dans les
calculs de l'etat-major allemand. Quand on connait la
region entre Bale et le Jura bernois, on sait quels
obstacles dressait ä une invasion la nature montagneuse de
ce pays. II ne s'agit pas de savoir si, au cours de la
guerre, la Suisse aurait ou non resiste, ä la longue, aux
progres de la technique militaire, mais ä quel point
l'existence de son armee a agi avant la guerre et au
debut de celle-ci, sur les decisions des etats-majors des
grandes puissances. Le general Schlieffen, qui etablit le
plan de guerre allemand en 1905, n'a-t-il pas dit: «Je
prefere laisser tranquille un peuple qui possede une
organisation militaire ausi solide.» Et le colonel francais
Thomasson n'ecrivait-il pas ä ce sujet dans la «Revue
de France»: «La bonne reputation de l'armee suisse a

sauve ce pays. Une armee qui, ä tort ou ä raison, aurait
eu moins de valeur aux yeux des Allemands, aurait ete
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moins prise au sericux, ce qui aurait signifie pour la
Suisse l'invasion et la ruine.»

Cette situation pourrait se reproduire dans une nou-
velle guerre. Le professeur Förster est convaincu qu'une
Suisse desarmee, loin de servir la cause de la paix et
celle du desarmement general, encouragerait plutöt les
grandes puissances ä accrottre leurs armements.

Billet du jour.
Vous savez dejä que certains adversaires de l'armee

ont imagine remplacer le service militaire par le service
civil. Nous ne voyons pas tres bien nettement la
difference!

Ce qui choque ces messieurs, c'est qu'un soldat doive
l'obeissance ä ses chefs. Un homme, pretendent-ils, ne
doit pas s'abaisser ä perdre sa responsabilite, son
individuality. Voilä, n'est-ce pas, de grands mots! Et
puis, il y a la question de l'uniforme: ils sont probable-
ment ennuyes de constater que le plus grand savant est
habille comme le dernier des manoeuvres, que le ban-
quier porte la meme vareuse et en meme drap que
le paysan, que le plus talon rouge des citadins couche
dans la paille du cantonnement comme celui qui lui sert
de domestique dans la vie privee!... En un mot, l'anti-
militariste qui reclame l'egalite pour tous les citoyens ne
veut plus de cette egalite dans la vie militaire. C'est
de l'incoherence alors??.

Et vous voulez, pauvres utopistes, supprimer
l'obeissance? Mais tout n'est qu'obeissance dans la vie: la
vie de l'enfant qui est soumis ä ses parents et ä ses mai-
tres; la vie du jeune homme qui doit suivre durant son
apprentissage les ordres de son chef; la vie entiere du
citoyen adulte qui s'est donne volontairement des lois et
qui doit les suivre sous peine des diverses sanctions que
nul n'ignore; tout n'est qu'obeissance, encore une fois!
Sans compter que la nature gouverne l'homme avec ses
multiples besoins, de la naissance ä la mort!.. Vous voulez

supprimer l'ordre naturel alors? Pauvres fous!!
Vous pensez peut-etre qu'avec le service civil l'ordre

necessaire ä tout ce qui existe n'existera plus? Mais

alors, s'il n'y a plus d'ordre, il y aura du desordre!.. Ce

sera du propre! On s'en rend compte chaque jour dans
ia vie ordinaire; des qu'un incendie se declare, des
qu'une inondation ravage un pays, des qu'un accident
ou meme une catastrophe survient, l'element civil de la
population, non organise, perd neuf fois sur dix la tete et
on fait appel aux pompier ou aux soldats dans les cas
graves pour hitter contre les element dechaines! Que
ferions-nous si les chefs n'avaient point de sous-ordres
ä faire agir ou si ceux-ci n'avaient point dc chefs pour
les commander? Quelle belle salade! Dans n'importe
quel service civil il y a des gens qui obeissent et d'au-
tres qui donnent des ordres! C'est vrai qu'il n'y a pas de
question d'uniforme, encore que presque toujours les vo-
lontaires s'affublent d'un brassard pour les distinguer du
commun des mortels.

Les antimilitaristes disent encore: le service civil
ne connaitra pas les armes! Bien! Alors imaginez un
premier cas: ceux qui ne possedent rien prennent 1'iclee

un beau jour d'aller faire main-basse sur ce qu'ils trou-
veront chez ceux qui possedent quelque chose. La
police etant impuissante, que ferons-nous pour parer au
danger? Rien! Nous en verrons de belles alors; ce
sera la destruction de la societe, car les possedants s'ar-
meront eux-memes ä ce moment pqur defendre leurs
biens!

Dans le cas d'une agression exterieure, que ferez-
vous, Messieurs du service civil? Malgre tous les trai-
tes, toutes les promesses, si un etranger arrive sans crier
gare chez vous; s'il enleve vos femmes, vos biens, comme

dans le bon vieux temps des hordes antiques? Que
ferez-vous encore une fois? Vous ne nous ferez pas
croire que vous laisserez le bataillon allemand, francais
ou italien libre de semer la terreur dans nos cheres cam-
pagnes; vous vous defendrez ä ce moment. Et vous cre-
erez une armee puisque le service civil aura meconnu
les armes! II sera trop tard!

Croyez-moi! Pendant qu'il en est temps, laissez sub-
sister notre armee! D.

Zentralsekretariat: Sihlstraße 43, Zürich - Telephon 57.030
Brietadresse: Postfach Zürich-Bahnhof. Paketadresse: Slhlstrasse 13, Zürich 1

Aus den Verhandlungen des
Zentralvorstandes.

1. Sitzung, 4./5. Juli 1931 in Baden.

Einer Beschlussfassung des Zentralvorstandes
entsprechend, wird das Zentralsekretariat in Zukunft im
Zentralorgan über die Sitzungen der Verbandsleitung
kurz und sachlich Bericht erstatten.

Entschuldigt abwesend ist an der 1. Sitzung Adj.-
Uofi. Meyer Robert, Neuenburg. Der Einladung an
die beiden ausgetretenen Mitglieder des Zentralausschusses

hat Kamerad Feldw. Weber in Zürich Folge
geleistet. Der Zentralpräsident begrüsst insbesondere
die drei neu in den Zentralvorstand eingetretenen Ka¬

meraden Wachtm. Wirz, Arnold, Baden und die beiden
Mitarbeiter im Zentralausschuss, Wachtmeister Tanner
Hans und Korp. Eggimann, Max von Schaffhausen, die
einstimmig gewählt werden.

Die Schlussprotokolle des alten Zentralausschusses
und Protokolle 1—6 der neuen Verbandsleitung werden
genehmigt.

Die Verteilung der Arbeit innerhalb des
Zentralvorstandes und die Zuweisung der Sektionen zur
Beaufsichtigung erfolgt auf Grund gegenseitiger
kameradschaftlicher Vereinbarung. (Siehe unter «Mitteilungen
des Zentralvorstandes» in heutiger Nummer.)

Die dringlich gewordene Frage des Beizuges von
Uebersetzern deutsch-französisch wird den welschen
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